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Loi n°86-18 du 6 janvier 1986, relative aux sociétés 
d'attribution d'immeubles en jouissance à temps 
partagé 

Chapitre I : Dispositions communes 

Article 1 

Les sociétés const ituées en vue de l 'att r ibut ion, en total i té ou par fract ions,  
d' immeubles à usage princ ipa l d'habitat ion en jouissance par pér iodes aux associés 
auxquels n'est accordé aucun dro it  de propr iété ou autre dro it  réel  en contrepart ie  de 
leurs apports, sont  régies par les dispos it ions appl icables aux sociétés sous réserve 
des dispos it ions de la présente lo i .  

L 'objet de ces sociétés comprend la construct ion d' immeubles, l 'acquisi t ion 
d' immeubles ou de dro its rée ls  immobi l iers,  l 'aménagement ou la  restaurat ion des 
immeubles acquis ou sur lesquels portent ces dro its réels . I l  comprend aussi  
l 'administ rat ion de ces immeubles,  l 'acquis it ion et la gest ion de leurs é léments 
mobi l iers conformes à la dest inat ion des immeubles. I l  peut  éga lement s 'étendre à la 
fourniture des serv ices, au fonct ionnement des équipements col lect i fs nécessa ires au 
logement ou à l ' immeuble et de ceux conformes à la  dest inat ion de ce dernier,  qui  lui  
sont  di rectement rattachés. 

Article 2  

Les sociétés ment ionnées à l 'a rt ic le  1er ne peuvent se porter caut ion. 

Article 3  

Les associés sont tenus, envers la  société, de répondre aux appels de fonds 
nécessi tés par la  construct ion, l 'acquis it ion, l 'aménagement ou la  restaurat ion de 
l ' immeuble socia l  en proport ion de leurs droi ts dans le capita l socia l  et  de part ic iper 
aux charges dans les condit ions prévues à l 'a rt ic le 9 de la  présente lo i .  

Si  un associé ne sat is fa it  pas à ces obl igat ions, i l  peut être fa it  appl icat ion des 
deuxième, t ro is ième et  quatr ième al inéas de l 'art icle L.  212-4 du code de la  
construct ion et de l 'habitat ion. 

L'associé défai l lant ne peut prétendre, à compter de la  décis ion de l 'assemblée 
générale,  n i entrer  en jouissance de la  fract ion de l ' immeuble à laquel le i l  a vocat ion, 
ni  se maintenir  dans cette jouissance. 

Article 4  

Par dérogat ion à l 'a rt ic le  1857 du code c iv i l ,  les associés des sociétés const ituées 
sous la  forme de société civi le ne répondent des dettes socia les à l 'égard des t iers 
qu'à  concurrence de leurs apports. 
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Article 5  

Le ou les gérants d'une société civi le const i tuée aux f ins prévues à l 'art ic le 1er de la 
présente lo i  sont  nommés par une décis ion des associés représentant plus de la  
moit ié des parts socia les nonobstant toutes disposit ions contrai res des statuts. 

Article 6  

Le ou les gérants d'une société civi le const i tuée aux f ins prévues à l 'art ic le 1er de la 
présente lo i  sont  révocables par une décis ion des associés représentant plus de la  
moit ié des parts socia les nonobstant toutes disposit ions contrai res des statuts. 

Article 7  

Est réputée non écr ite  toute clause des statuts prévoyant la désignat ion d'une 
personne physique ou mora le autre que le représentant de la société pour assumer 
les miss ions prévues à l 'art ic le 1er de la présente lo i .  

Article 8 

Un état descr ipt i f de d iv is ion dél imite les diverses part ies de l ' immeuble socia l en 
dist inguant ce l les qui sont  communes de ce l les qui sont  à usage pr ivat i f.  

Les parts ou act ions sont répart ies entre les associés en fonct ion des caractér ist iques 
du lot at tr ibué à chacun d'eux, de la  durée et de l 'époque d'ut i l i sat ion du local 
correspondant. 

La va leur des dro its  de tous les associés est  appréciée au jour de l 'af fectat ion aux 
lots des groupes de droits sociaux qui leur sont attachés. 

Un tableau d'a ffectat ion des parts ou act ions aux lots et par pér iode est annexé à 
l 'état descr ipt i f de divis ion. 

Un règlement préc ise la dest inat ion de l ' immeuble et de ses d iverses part ies et 
organise les modal i tés de l 'ut i l isat ion des équipements col lect i fs . 

Si  un document publ ic i ta ire , quel le que soit  sa forme, fa it  état  d'un serv ice mis à la 
disposit ion des associés et dest iné à permettre l 'échange des périodes de jouissance, 
la vente des act ions ou parts socia les ou la  locat ion du lot qui leur est  attaché, le 
règlement mentionne l 'existence de ce serv ice. En ce cas, tout acte de souscr ipt ion 
ou de cession d'act ions ou de parts socia les doi t en fa ire état . 

Le règ lement ind ique, en outre, les condit ions part icul ières dont peut être assort i  ce 
service. 

Article 9 

A moins qu'el les ne so ient individua l isées par les lo is ou règlements en v igueur, un 
décret  détermine, parmi les charges entraînées par les services co l lect i fs,  les 
éléments d'équipement et le fonct ionnement de l ' immeuble,  les charges communes et 
les charges l iées à l 'occupat ion. 
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Les associés sont tenus de part ic iper aux charges des deux catégories en fonct ion de 
la s ituat ion et de la  cons istance du local , de la durée et de l 'époque de la pér iode de 
jouissance. 

Toutefo is , lorsque le  loca l sur lequel l 'associé exerce son droi t  de jouissance n'est 
pas occupé, l 'associé n'est pas tenu de part ic iper aux charges de la deuxième 
catégorie  pendant la  période correspondante. 

I ls  sont tenus de part ic iper aux charges re lat ives au fonct ionnement de la société, à 
la conservat ion, à l 'entret ien et  à l 'administ rat ion des part ies communes en 
proport ion du nombre des parts ou act ions qu' i l s dét iennent dans le capita l soc ia l .  

Le règ lement f ixe la quote-part  qui  incombe, dans chacune des catégories de 
charges, à  chaque groupe part icul ier  de parts ou act ions défini  en fonct ion de la 
jouissance. 

A défaut , i l  indique les bases se lon lesquel les la  répart i t ion est fa ite. 

Article 10 

Tout associé peut demander au tr ibunal de grande instance du l ieu de situat ion de 
l ' immeuble la  révis ion,  pour l 'avenir,  de la  répart i t ion des charges visées à l 'art ic le  9, 
s i  la part  correspondant à son lot  est supér ieure de p lus d'un quart ou si  la part 
correspondant au lot d 'un autre associé est  infér ieure de plus d'un quart,  dans l 'une 
ou l 'autre catégorie  de charges, à cel le qui résulterait  d 'une répart i t ion conforme aux 
disposit ions de l 'a rt ic le 9. Si  l 'act ion est  reconnue fondée, le  tr ibunal  procède à la 
nouvel le  répart i t ion des charges. 

L'act ion en révis ion prévue à l 'a l inéa 1er ne peut être exercée que dans les c inq ans 
de l 'adopt ion de l 'état descr ipt i f de d iv is ion, du règlement et  des disposi t ions 
corré lat ives des statuts. 

Article 11 

L'état  descr ipt i f  de div is ion,  le  règlement et  les disposi t ions corré lat ives des statuts 
doivent  être adoptés avant tout commencement des t ravaux de construct ion ou, en 
cas d'acquisi t ion de l ' immeuble existant avant toute entrée en jouissance des 
associés. 

Article 12 

Les sociétés prévues à l 'art ic le 1er qui ont pour objet  la  construct ion d' immeubles 
sont  tenues de se conformer aux d isposit ions de l 'art ic le L. 212-10 du code de la  
construct ion et de l 'habitat ion en ce qu' i l  impose so it  de conclure un contrat de 
promot ion immobi l ière, soi t  de confier les opérat ions const itut ives de la  promot ion 
immobi l ière à leur représentant  légal  ou statutai re. 

Les mêmes obl igat ions incombent aux sociétés prévues à l 'art ic le 1er qui ont pour 
objet  l 'acquisit ion d' immeubles en vue de l 'aménagement ou de la  restaurat ion dès 
lors que le coût  g lobal  des travaux excède 50 p.  100 du prix d'acquisit ion des 
immeubles. 

Les sociétés prévues à l 'art ic le 1er qui ont pour objet  l 'acquisi t ion d' immeubles à 
construi re doivent conclure un contrat ou bénéficier d'une cession de contrat 
conforme aux d isposit ions des art ic les L.  261-10 et suivants du code de la 
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construct ion et de l 'habitat ion. Si  la vente a l ieu sous la  forme de vente en l 'état 
futur d'achèvement, le  contrat  comporte la garant ie d'achèvement prévue par l 'art ic le 
L.  261-11 du même code. 

Article 13 

La société, que l le  qu'en so it  la forme, peut exiger de chaque associé, en début 
d'exerc ice,  le  versement d'une provis ion au plus éga le au montant  des charges lui  
ayant été impart ies lors de l 'exerc ice précédent ou, s ' i l  s 'ag it  d 'un nouvel associé , 
ayant été imputées à l 'associé précédent au cours du dernier exerc ice écoulé,  pour le 
même loca l,  la même durée et la même pér iode. 

Le règ lement peut prévoir , pour le  premier exercice à compter de l 'achèvement des 
opérat ions mentionnées à l 'art ic le 1er de la présente loi ,  le paiement d'avances sur 
charges. 

Les associés se réunissent en assemblée générale au moins une fois par an. Lorsque, 
conjointement,  des associés disposant au moins du cinquième des parts ou act ions de 
la société le demandent, l 'assemblée généra le est réunie dans un déla i  de trois mois 
qui suit  la date de cet te demande. 

Les associés peuvent toujours assister aux assemblées générales et y voter . Les votes 
par correspondance sont admis. L'avis de convocat ion à l 'assemblée générale , qui 
doi t  ment ionner les quest ions portées à l 'ordre du jour, est adressé à tous les 
associés.  Sans préjudice de ce qui  est d it  au premier a l inéa de l 'ar t ic le 14, un associé 
peut se fa i re représenter à l 'assemblée générale par toute personne phys ique ou 
mora le même non associée. Toute clause contra ire des statuts est  réputée non écr i te. 

Dans les quinze jours précédant l 'assemblée générale,  tout  associé peut demander à 
la société communicat ion des comptes sociaux et  consulter  la  l i ste des associés. 

Article 14 

Les statuts prévoient que chaque ensemble d'associés ayant un droit  de jouissance 
pendant la même période peut , à  la majorité, dés igner un ou plus ieurs associés de 
cet  ensemble pour le représenter à l 'assemblée générale . Chaque représentant peut 
avoir  un ou plus ieurs suppléants ayant éga lement la qual i té  d'associé . 

Les représentants de période et  leurs suppléants sont  désignés pour une durée 
maximum de t ro is  ans,  renouvelable ; i ls  ne peuvent se fa i re représenter . 

Les d isposit ions du premier a l inéa ne sont pas appl icables aux décis ions ment ionnées 
aux deuxième et dernier a l inéas de l 'ar t ic le  16. 

Article 15 

Chaque associé dispose d'un nombre de voix proport ionnel  au nombre de parts ou 
act ions qu' i l  dét ient  dans le  capi ta l soc ia l .  

Toutefo is , en ce qui  concerne les décis ions relat ives aux charges mentionnées au 
premier a l inéa de l 'a rt ic le 9, chaque associé dispose d'un nombre de voix 
proport ionnel à sa part ic ipat ion aux charges.  

En outre, lorsque le règlement met à la charge de certains associés seulement les 
dépenses d'entret ien d 'une part ie de l ' immeuble ou les dépenses d'entret ien et  de 
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fonct ionnement d'un é lément d'équipement,  seuls ces associés ou leurs représentants 
prennent part  au vote sur les décis ions qui concernent ces dépenses. 

Dans tous les cas, chaque représentant  de période ou son suppléant dispose d'un 
nombre de voix éga l au tota l des voix des associés de la pér iode qu' i l  représente, 
sous déduct ion des voix des associés présents ou représentés en appl icat ion du 
quatr ième a l inéa de l 'art ic le  13. 

Article 16 

Les décis ions de l 'assemblée générale sont pr ises à la  majorité des voix des associés 
présents ou représentés,  sous réserve des a l inéas suivants et des disposit ions des 
art ic les 5 et 6 de la présente lo i .  

La major ité  des deux t iers des voix des associés est  requise pour la modi f icat ion des 
statuts,  pour l 'étab l issement ou la  modi f icat ion du règlement, pour les décis ions 
relat ives à des actes de dispos it ion affectant  des b iens immobi l iers , pour la 
disso lut ion ant ic ipée de la soc iété, pour la  f ixat ion des modal i tés de sa l iquidat ion et  
pour sa prorogat ion. 

La major ité  des deux t iers des voix des associés présents ou représentés est requise 
pour toutes les décis ions re lat ives à des opérat ions te l les que la  transformation d'un 
ou de p lusieurs éléments d'équipement ex istants,  l 'adjonct ion d'é léments nouveaux, 
l 'aménagement ou la créat ion de locaux à usage commun. 

Pour les décis ions prévues aux deuxième et tro is ième al inéas, et  par dérogat ion à 
l 'a l inéa 1er de l 'art ic le  15, l 'ensemble des cessionnaires de parts ou act ions d'une 
société d'attr ibut ion d' immeubles en jouissance à temps partagé ne peut disposer de 
moins de 40 p. 100 des voix . 

La répart i t ion entre les associés de leurs dro its dans le  capita l ,  te l le qu'el le est  
déf inie  aux deuxième, tro is ième et quatr ième al inéas de l 'art ic le 8, ne peut être 
modi f iée qu'à la major ité des deux t iers des voix des associés.  Cette modi f icat ion doit  
avoir  reçu l 'accord de chacun des associés concernés. 

Article 17 

Le premier a l inéa de l 'art ic le  23 de la  loi  n° 65-557 du 10 ju i l let 1965 f ixant le statut  
de la  copropr iété des immeubles bât is  ne s 'appl ique pas aux associés des sociétés 
régies par la  présente loi ,  lorsque ces sociétés sont  membres d'un syndicat de 
copropr iété. 

Lorsque les soc iétés régies par la présente loi  sont  membres d'un tel syndicat , e l les 
sont  représentées à l 'assemblée du syndicat  par toute personne désignée par 
l 'assemblée générale . 

Article 18 

Lorsque les dispos it ions appl icables à la  forme socia le chois ie n' imposent pas la 
const i tut ion d'un consei l  d 'administrat ion ou d'un consei l  de surve i l lance, i l  est 
inst i tué un consei l  de survei l lance. Ce consei l  est é lu par l 'assemblée générale parmi 
les associés. Les d ir igeants sociaux, leur conjo int et  leurs préposés ne peuvent en 
fa i re part ie. 
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Le conse i l  de surve i l lance donne son avis  aux d ir igeants sociaux ou à l 'assemblée 
générale sur toutes les quest ions concernant la société, pour lesquel les i l  est 
consulté ou dont i l  se sais it  lui -même. I l  reçoit , sur sa demande, communicat ion de 
tout document intéressant la  société . 

A défaut  de dispos it ions imposant la nominat ion d'un commissa ire aux comptes,  le  
contrô le de la gest ion doi t êt re effectué chaque année par un technicien non associé 
dés igné par l 'assemblée à laquel le i l  rend compte de sa miss ion. 

Article 19 

Les d ir igeants sociaux,  leur conjoint  et  leurs préposés ains i que toute personne 
physique ou morale les représentant  di rectement ou ind irectement ne peuvent n i être 
représentants de pér iode ni  recevoir  mandat pour représenter un associé . 

Article 20 

Toute souscr ipt ion ou cession de parts ou act ions doit  fa i re l 'objet d'un acte sous 
seing pr ivé ou d'un acte notar ié  qui  précise la nature des dro its  attachés à la part  ou 
act ion et leur consistance, te l les que cel les-ci  résultent  de la loca l isat ion de 
l ' immeuble et du local  correspondant au lot,  et la  déterminat ion de la pér iode de 
jouissance att r ibuée. 

S' i l  s 'agit  d 'une cess ion, l 'acte préc ité  doit , en outre, préc iser la s i tuat ion comptable 
du cédant , at testée par la  soc iété, et,  sauf s i  la cess ion a l ieu à t i t re gratuit , le pr ix à 
payer au cédant . 

L'acte de souscr ipt ion ou de cession fa it  également mention du dépôt au rang des 
minutes d'un notaire soit  du contrat  de vente d' immeuble à construi re,  soit  du contrat  
de promot ion immobi l ière,  de l 'acte en tenant l ieu ou de l 'acte de cess ion de l 'un de 
ces contrats. 

Doivent être annexés à l 'acte de souscr ipt ion ou de cession les statuts de la société,  
l 'état descr ipt i f de divis ion, le tableau d'a ffectat ion des parts ou act ions, le règ lement 
prévu à l 'art ic le  8, une note sommaire ind iquant les caractér ist iques techniques de 
l ' immeuble et des locaux et , s ' i l  y a l ieu, le bi lan du dernier exerc ice, le montant des 
charges afférentes au lot  pour l 'exercice précédent ou, à  défaut , le montant 
prévis ionnel de ce l les-ci  et un inventaire des équipements et du mobi l ier . Cet acte 
peut se borner à fa ire référence à ces documents s ' i l s sont  déposés au rang des 
minutes d'un notaire. En ce cas, une copie de ces documents est  remise à l 'associé et 
l 'acte de souscr ipt ion ou de cession doi t mentionner cette communicat ion. 

Les d isposit ions du présent art ic le ne s 'appl iquent pas s ' i l  s 'agit  d 'une souscr ipt ion 
effectuée lors de la  const itut ion de la société, sous réserve des disposi t ions propres à 
chaque société se lon sa forme. 

Article 21 

Un état des l ieux est  établ i  contradictoi rement par l 'associé et le gérant de la  société 
ou son représentant  dûment désigné à cet effet , lors de la rest i tut ion du local au 
terme de la pér iode de jouissance. L'associé nouvel occupant a,  de plein droit , 
communicat ion de cet  état des l ieux. 
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Article 22 

Sauf entre associés,  aucun contrat de cession de parts ou act ions ne peut être conclu 
avant l 'achèvement de l ' immeuble,  à moins que n'a ient été fournies la garant ie exigée 
en appl icat ion du deuxième al inéa ci -après et  la just i f icat ion soit  d 'un contrat de 
vente d' immeuble à construire soumis aux art ic les L.  261-10 et  suivants du code de la  
construct ion et de l 'habitat ion, soi t  d 'un contrat de promot ion immobi l ière ou de 
l 'écr it  en tenant l ieu. 

Sauf entre associés,  toutes cession volonta i re de parts ou act ions consent ie avant 
l 'achèvement doi t comporter  la just i f icat ion d'une garant ie dest inée à assurer,  en cas 
de défai l lance d'un ou plus ieurs associés,  le  règlement des appels de fonds 
nécessa ires au paiement du prix d'acquis it ion des biens sociaux ou à la  réa l isat ion 
des travaux de construct ion,  d'aménagement ou de restaurat ion. Cette garant ie est 
donnée par un établ issement de crédit  habi l i té à se porter  caut ion ou à réal iser des 
opérat ions de f inancement immobi l ier,  par une entreprise d'assurance agréée à cet 
effet  ou par une société de caut ion mutue l le  const ituée conformément aux 
disposit ions de la loi  du 13 mars 1917 ayant pour objet l 'organisat ion du crédi t au 
pet it  et  au moyen commerce, à la pet i te et à  la moyenne industr ie .  Lorsque l 'associé 
cédant est un des organismes préci tés, i l  n'a pas à fournir  cet engagement. 

Les d isposit ions des premier et  deuxième a l inéas du présent art ic le  sont  appl icab les 
aux souscr ipt ions de parts ou d'act ions effectuées avant l 'achèvement de l ' immeuble,  
à l 'except ion de ce l les qui ont l ieu lors de la  const itut ion de la  soc iété. 

Le représentant de la société qui aura effectué une souscr ipt ion de parts ou 
d'act ions,  ou l 'associé qui aura consent i  une cession de parts ou d'act ions en 
violat ion du présent art ic le sera puni  d'un emprisonnement de deux ans et  d'une 
amende de 15000 euros ou de l 'une de ces deux peines seulement.  

Article 23 

L'associé dispose du droi t  de louer ou de prêter le local  qui  lui  est attr ibué en 
jouissance, pendant la  pér iode où i l  lu i  est attr ibué. 

Toute clause contra ire des statuts ou du règlement est réputée non écr ite. 

Chapitre II : Dispositions propres aux sociétés coopératives 
d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé 

Article 24 

Lorsque la société d'at tr ibut ion d' immeubles en jouissance à temps partagé revêt  la  
forme coopérat ive, e l le doit  l imiter son objet aux opérat ions concernant les 
immeubles compr is  dans un même programme, comportant  une ou plusieurs tranches 
d'un ensemble immobi l ier . 

Article 25 

Le représentant léga l ou statutai re de la soc iété coopérat ive ne peut entreprendre 
chaque tranche du programme prévu par les statuts que lorsque les tranches 
précédentes sont souscr ites à concurrence d'au moins 75 p.  100 et que s i  la 
souscr ipt ion de toutes les parts ou act ions correspondant aux lots compr is  dans 
l 'ensemble du programme faisant l 'objet d'une même autorisat ion de construire est 
garant ie. 
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Cette garant ie , qui cons iste en l 'engagement d'acquérir  ou de fa ire acquér ir les parts 
ou act ions qui n'auraient pas été acquises un an après la date de l 'acquisi t ion de 
l ' immeuble ou de la récept ion des ouvrages, ou en l 'engagement de supporter  ou de 
fa i re supporter  jusqu'à la souscr ipt ion toutes les dépenses, y compris  les charges, 
afférentes aux lots non souscr its qui pourraient  être imputées aux associés,  est  
donnée par un établ issement de crédit  habi l i té à se porter  caut ion ou à réal iser des 
opérat ions de f inancement immobi l ier,  une entreprise d'assurance agréée à l 'e f fet  de 
se porter  caut ion, une société de caut ion mutue l le  const ituée conformément aux 
disposit ions de la loi  du 13 mars 1917 préc itée. 

La garant ie visée à l 'a l inéa précédent peut également être consent ie par un 
organisme agréé par l 'Etat dans des condit ions déterminées par un décret en Consei l  
d 'Etat qui précise notamment les règles concernant la  capacité de tels organismes à 
assumer l 'engagement de garant ie et la  compétence et l 'expérience professionnel le 
exigées de leurs di r igeants. 

Ce décret  f ixe, en outre, les statuts types des organismes prévus à l 'a l inéa 
précédent,  les modal i tés de leur intervent ion en garant ie  et de leur contrôle ains i que 
les règ les concernant le retrait  de l 'agrément auquel cette intervent ion est  
subordonnée. 

Pour chacune de ces t ranches,  le commencement des travaux est subordonné à un 
pourcentage de souscr ipt ion des parts ou des act ions correspondant au moins à 50 p. 
100 du coût de la t ranche. Les souscr ipt ions sont  f inancées par les associés au 
moyen d'apports personnels ou de prêts et , le cas échéant , par la quote-part 
correspondante de l 'emprunt éventuel lement contracté à cette f in par la société. 

Les d isposit ions prévues à l 'a l inéa premier de l 'art ic le  L. 213-7 du code de la 
construct ion et de l 'habitat ion s 'appl iquent aux sociétés coopérat ives visées par le 
présent chapitre . 

Article 26 

La société coopérat ive qui procède à la construct ion d' immeubles est tenue de se 
conformer aux disposi t ions de l 'ar t ic le  L. 213-6 du code de la  construct ion et de 
l 'habitat ion. 

Article 27 

Lorsqu'un associé ne sat is fa it  pas aux obl igat ions auxquel les i l  est tenu envers la  
société,  i l  peut être fa it  appl icat ion des disposi t ions des deuxième, trois ième, 
quatr ième et cinquième al inéas de l 'art ic le L. 213-10 du code de la  construct ion et de 
l 'habitat ion . 

Jusqu'à l 'achèvement de chaque tranche du programme mentionné à l 'a rt ic le 24 de la  
présente lo i ,  la démiss ion et l 'exclusion d'un associé sont soumises aux d isposit ions 
de l 'a rt ic le L.  213-11, du code de la  construct ion et de l 'habitat ion.  

Article 28 

Par dérogat ion à l 'a rt ic le  9 de la  loi  n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant  statut 
de la  coopérat ion,  chaque associé d'une société coopérat ive d ispose d'un nombre de 
voix proport ionnel au nombre de parts ou act ions : 

a) En ce qui concerne les décis ions à prendre pendant la  période de construct ion ; 
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b) Une fois cet te période terminée, en ce qui  concerne les décis ions re lat ives aux 
travaux v isés au c de l 'art ic le  26 de la  loi  n° 65-557 du 10 ju i l let 1965 précitée. 

En ce qui  concerne les décis ions relat ives aux charges mentionnées au premier a l inéa 
de l 'a rt ic le 9,  chaque associé d'une société coopérat ive d ispose d'un nombre de voix 
proport ionnel à sa part ic ipat ion aux charges.  

Article 29 

Lorsque la société coopérat ive est const ituée sous la forme de société c iv i le , e l le  est 
administrée par un consei l  de gérance composé de trois membres au moins nommés 
dans les condit ions prévues par l 'art ic le 6 de la lo i  n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
précitée. 

Par dérogat ion à l 'a rt ic le  8 de ladite loi ,  les premiers membres du consei l  de gérance 
peuvent être dés ignés dans les statuts pour une durée ne pouvant pas excéder trois 
exerc ices. 

Article 30 

Les sociétés coopérat ives font  procéder pér iodiquement à l 'examen ana lyt ique de leur 
s ituat ion f inancière et de leur gest ion dans les condit ions prévues par l 'art ic le 29 de 
la loi  n° 83-657 du 20 jui l let  1983 relat ive au développement de certaines act ivités 
d'économie socia le. 

Chapitre III : Dispositions diverses 

Article 31 

Toute personne qui , ayant reçu ou accepté un ou p lusieurs versements, dépôts, 
souscr ipt ions ou acceptat ions d'effets de commerce, chèques ou autorisat ions de 
prélèvements sur compte banca ire ou posta l , à l 'occas ion de la formation ou de 
l 'exécut ion d'un contrat de société soumis aux d isposit ions de la  présente lo i ,  aura 
détourné tout ou part ie de ces sommes sera punie des peines de l 'abus de conf iance 
prévues par les art ic les 314-1 et 314-10 du code pénal . 

Article 33 

Tout document constatant  l 'acquisi t ion de parts ou act ions de sociétés rég ies par la 
présente lo i  devra fa ire apparaî tre c la i rement que cette acquis it ion confère seulement 
la qual i té  d'associé et non cel le de propriétai re de l ' immeuble. 

Dans toute publ ic i té fa ite,  reçue ou perçue en France, sous quelque forme que ce 
soi t ,  concernant des opérat ions d'attr ibut ion, en tota l i té ou par fract ions, 
d' immeubles à usage princ ipa l d'habitat ion en jouissance par pér iodes aux associés 
auxquels n'est accordé aucun dro it  de propr iété ou autre dro it  réel  sur les immeubles 
en contrepart ie de leur apport,  le  recours à toute express ion inc luant le terme 
"propriétai re" pour qual i f ier la  qua l i té  des associés est interdit . 
 

 


